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6	 ACTES COURANTS - IMMOBILIER

Baux d’habitation et à usage mixte. 
Décret du 20 juillet 2022 relatif aux travaux 
de rénovation énergétique réalisés aux frais 
du locataire

Environnement. Accompagnement 
pour la délivrance de certaines aides  
à la rénovation énergétique de l’ANAH

Contrats spéciaux. Consultation sur l’avant-
projet de réforme du droit des contrats

9	 FAMILLE - PATRIMOINE

Épargne. Taux d’intérêt des produits 
d’épargne réglementée à compter 
du 1er août 2022

9	 FISCAL

Procédure fiscale. Transfert de la gestion 
des entreprises ayant conclu un partenariat 
fiscal avec le service des grandes entreprises

11	 RURAL

Agriculture. Développement des outils 
de gestion des risques climatiques 
en agriculture

12	 PROFESSION

Notaires. Rejet de la demande d’ouverture 
d’un bureau annexe : appréciation  
de l’urgence justifiant un référé

Paquet législatif en 
faveur du pouvoir 
d’achat : mesures 
intéressant le notariat

L a loi portant mesures d’urgence pour la 
protection du pouvoir d’achat et la loi 

de finances rectificative pour 2022 ont été 
publiées au Journal officiel du 17 août 2022.
Ces deux lois complémentaires, constitutives 
du « paquet pouvoir d’achat », sont destinées 
à pallier la hausse des prix à la consommation 
et les difficultés liées à la crise ukrainienne, 
la hausse de l’inflation ayant, selon l’INSEE, 
atteint 6, 1 % sur un an en juillet 2022.
Ce paquet législatif, qui poursuit trois 
objectifs (la protection du niveau de vie des 
ménages, la protection des consommateurs 
et la souveraineté énergétique), contient des 
dispositions éparses en matière immobilière, 
fiscale, sociale, contractuelle, environnemen-
tale et familiale. > LIRE P. 1
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